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   IV - PROGRAMME D’ACTIONS ET PLAN DE FINANCEMENT 

IV.2 – PGE GARONNE ARIEGE / DISPOSITIF SOUTIEN D’ETIAGE 
_______________________________________________________ 

 
DÉLIBÉRATION N°25-04-562 

-------------------------------- 
 
Le jeudi 3 avril 2025 à 09h00, le Comité Syndical du Syndicat Mixte d’Études et 
d’Aménagement de la Garonne, convoqué par courrier le 21 mars 2025, s’est réuni à 
l’Hémicycle du Conseil Départemental de Lot et Garonne à Agen (47). 

Est désigné comme président de séance M. Jean-Michel FABRE 
Est nommé comme secrétaire de séance M. Henri SABAROT 
 

 
  



 
 
 

      

DÉLIBÉRATION N°25-04-562 

-------------------------------- 
 

VU les délibérations des 3 février et 5 juillet 1993 relatives au soutien d’étiage de la 

Garonne, 

VU la délibération n° 04-06/02 du 23 juin 2004 relative au soutien d’étiage de la Garonne, 

à l’actualisation de la clé interdépartementale de répartition et à l’approbation de l’avenant 

n 1 à la convention 2003-2006 de soutien d’étiage à partir des réserves d’EDF du 11 juillet 

2003, 

VU la délibération n°09-03/03-01 du 24 mars 2009, confirmant la décision du SMEAG dans la 
procédure de révision du Plan de Gestion d’Etiage (PGE) Garonne-Ariège, et dans la 
définition du mécanisme de récupération des coûts du dispositif de soutien d’étiage et du 
PGE, 

VU l’arrêté inter préfectoral de déclaration de l’intérêt général (DIG) des réalimentations 

de soutien d’étiage et de la récupération des coûts auprès des bénéficiaires en date du 3 

mars 2014, 

VU la délibération n°17/12/61 du 21 décembre 2017 relative à la révision du PGE Garonne-

Ariège, 

VU le Plan de gestion d’étiage de la vallée de la Garonne et du bassin de l’Ariège validé le 

29 juin 2018 par le préfet coordonnateur du sous-bassin de la Garonne pour la période 2018-

2027, 

VU les délibérations n°19-02-134, 19-02-135, 19-02-148 du 7 février 2019 relatives au soutien 

d’étiage de la Garonne, 

VU la délibération n°24-12-543 relative à la récupération des coûts et à la fixation de la 

tarification à partir de l’année 2024, 

VU le débat d’orientations budgétaires en date du 31 janvier 2025, 

VU le vote du budget primitif 2025 du budget annexe « Gestion d’étiage », 

VU le rapport du président, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 

 
AUTORISE le SMEAG à assurer au titre de l’année 2025 la responsabilité des opérations de 
soutien d’étiage et de la mise en œuvre du PGE Garonne-Ariège, sous réserve de la passation 
des accords de coopération nécessaires et de leur financement, 
 
SOLLICITE, au titre de ces opérations, un financement auprès de l’Agence de l’Eau Adour-

Garonne à hauteur de : 

- Animation : cofinancement à hauteur de 50 % du montant des salaires chargés auquel 

s’ajoute un forfait de 70€/jour au titre des frais de structure, 

- Prestations : cofinancement à hauteur de 50 % des montants TTC 

 

AUTORISE la mise en recouvrement des redevances au titre de l’année 2025, 
 
 




